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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le  lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

Communication au Conseil Municipal de Montpellier du rapport retraçant 
l'activité de la Communauté d'Agglomération de Montpellier pour les 

exercices 2010 et 2011 sur la base de ses comptes administratifs  
 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
Conformément à l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire de Montpellier et 
les délégués de la Commune présentent au Conseil Municipal le rapport retraçant l’activité de la Communauté 
d’Agglomération de Montpellier, sur la base des  comptes administratifs 2010 et 2011. Les principaux éléments 
à retenir sont les suivants : 
 
I ) - Les grands équilibres financiers : des indicateurs de gestion positifs 
 
2010et 2011 ont été des annéesde transition caractérisées par la réforme de la taxe professionnelle et une 
conjoncture économique nationale difficile. Montpellier Agglomération a maintenu sa politique 
d’investissement et ses missions de développement du tissu économique, social et culturel local. 
 

- Décomposition des dépenses d’équipement du budget consolidé : 
 

• 2010 :Budget Principal : 252.8 M€   / Services Funéraires : 0.3M€ / Assainissement : 25.8M€/Eau potable : 
2.6M€ 
 

• 2011 :Budget Principal : 272 M€   / Services Funéraires : 0.3M€ / Assainissement : 13 M€ / Eau potable : 2 
M€ 
 
- Les 3 principaux postes de dépenses (investissement + fonctionnement) : 

 
• 2010 : Transports urbains et voirie : 227 M€ / Culture, sports et solidarité : 111 M€/ Environnement : 76 

M€ 
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• 2011 :Transports urbains et voirie : 267.3 M€ / Culture, sports et solidarité : 72.3 M€/ Environnement : 69 

M€ 
 

- Les 3 principaux postes de recettes : 
 

• 2010 :Compensation relais à la Taxe professionnelle: 128.9 M€ / Versement Transport : 67.3 M€ / Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères : 56 M€ 
 

• 2011 :Dotation Globale de fonctionnement: 83.3 M€ / Versement Transport : 71.8 M€ / Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères : 58.2 M€ 
 
- Les 3 principaux postes de recettes : 

 
- Le budget 2010 a été réalisé à hauteur de 91%. 
- Le budget 2011 a été réalisé à hauteur de 89%. 

De plus, l’agglomération de Montpellier possède un taux d’épargne brute stable et élevé au-dessus du ratio de 
référence de 20% (27% en 2010 et 25.3% en 2011) qui permet à la communauté d’agglomération d’afficher une 
excellente solvabilité ; 
 
II) - Les réalisations 2010 et 2011 : Promotion du développement durable et de déploiement harmonieux 
et solidaire des investissements 

 
1) Transports en commun et voirie :  

 

• 2010 : 
 

� Montant : 60.3 M€ en fonctionnement + 167.5 M€ en investissement = 227 .08 M€ 

2010 a été principalement marquée par les travaux de construction des lignes 3 et 4 (152.7 M€) qui 
seront mises en service au printemps 2012 ainsi que par la création de la nouvelle station « mondial 98 » 
sur la ligne 1(0.5M€).  
La  fréquentation des  lignes 1et 2 a enregistré 62.2 Millions de voyageurs soit  une diminution – 8.1% 
par rapport à 2009 causée par les travaux des lignes 3 et 4. La ligne 1 reste la plus fréquentée de France 
avec 130 000 voyageurs / jour. 
Outre les transports en communs, Montpellier Agglomération est également intervenue en faveur des 
voiries d‘intérêt communautaire et du jalonnement directionnel (19.6 M€).  

• 2011 : 
 
� Montant : 59.8 M€ en fonctionnement + 207.4 M€ en investissement = 267 .3 M€ 

2011 a été marquée par la poursuite des travaux de construction de la ligne 3 et 4 pour un montant de 
191.7 M€. Il a été réalisé le pont de franchissement de la Mosson ainsi que l’ensemble des stations qui 
jalonnent le tracé entre Juvignac, Montpellier, Lattes et Pérols. 
En outre, l’année 2011 voit démarrer les études et l’acquisition foncière pour le projet de la ligne 5. 
En 2011, les interventions d’intérêt communautaire et du jalonnement directionnel s’élève à 5.8 M€. 

 
2) Aménagement de l’espace et développement économique 

 
• 2010 : 

 
� Montant : 3.6 M€ en fonctionnement + 36.5 M€ en investissement = 40.1 M€ 



 
• L’action foncière (17M€) : 

En 2010, Montpellier Agglomération a poursuivi sa politique de réserves foncières en acquérant 61 
hectares de terrain. Le total de ces réserves, au service de grand projet d’intérêt communautaire, s’élève à 
1 139 hectares. 
 
 
 
 
 

• Les opérations à vocation économique (7.9M€):  
 

- L’extension de l’Aquarium Mare Nostrum 
- Inauguration de la place des grands Hommes 
- Extensions parcs d’activités (Eurêka, Marcel Dassault, 2000) 

 
• Les investissements dans les pépinières d’entreprises Cap Sigma et MIBI (17.1M€) : 

 

• 2011 : 
 
� Montant : 3.5 M€ en fonctionnement + 34.4 M€ en investissement = 37.9M€ 

 
o L’action foncière (11.4M€) : 

En 2011, Montpellier Agglomération a investi 11.4M€ au titre des réserves foncières (22 ha) et 
pour du foncier à vocation économique (11 ha).  

o Les opérations à vocation économique (14.3M€) :  
 

o Acquisition de la place des grands Hommes (5.2M€) 
o Extensions parcs d’activités (Eurêka, Marcel Dassault, 2000) 
o Requalification de la ZI du Salaison (0.4 M€) 

En outre, en 2011 6.6 M€ ont été versés au titre des avances pour les opérations d’aménagements 
sur les parcs Aéroport, Garosud et Hippocrate. 
En 2011, Montpellier Agglomération a obtenu la récompense DigiBIC 2011 décernée par le 
réseau européen des BIC pour la qualité de son accompagnement de projets innovants. En 2011, 
24 nouvelles entreprises ont été créées au sein du BIC. 
 

3) Assainissement et lutte contre les inondations et eau potable : 
 

• 2010 : 
 

� Montant : 39.7 M€ en fonctionnement + 10.8 M€ en investissement = 50.5 M€ 

50.5M€ de dépenses ont été consacrés à des travaux relatifs au Schéma Directeur d’Assainissement, 
aux nouvelles stations d’épurations, à la lutte contre les inondations de la Vallée du lez et à la 
réalisation d’opérations structurantes en matière d’assainissement et de protection de l’environnement. 
2010 a été particulièrement marquée par la réalisation des ouvrages de franchissement des RD 21 et 
21E et le confortement des digues du Lez pour une enveloppe de 11.3 M€. 

• 2011 : 
 

� Montant : 11.7M€ en fonctionnement + 17.8 M€ en investissement = 29.5 M€ 



17.8 M€ d’investissement ont été réalisés en 2011 dans le cadre des travaux relatifs au Schéma 
Directeur d’Assainissement, aux nouvelles stations d’épurations (station d’épuration intercommunale 
de Baillargues – St Bres), à la lutte contre les inondations de la Vallée du lez et à la réalisation 
d’opérations structurantes en matière d’assainissement et de protection de l’environnement. 

 
 
 
 
 
 

 
4) Gestion des déchets : 

 

• 2010 : 
 

� Montant : 58.5 M€ en fonctionnement + 11.2 M€ en investissement = 69.7 M€ 
 

• 2011 : 
 

� Montant : 58.7 M€ en fonctionnement + 9.5 M€ en investissement = 68.2 M€ 

En 2010 et 2011 deux axes de travail ont été développés : l’amélioration des collectes sélectives des 
déchets recyclables et la prévention pour réduire les impacts sur l’environnement et faciliter la gestion 
ultérieure des déchets notamment grâces aux partenariats avec Emmaüs et ACM. 

5) Culture :  
 

• 2010 
 

� Montant : 23.1 M€ en fonctionnement + 28.3 M€ en investissement = 51.4 M€ 

En 2010, La Communauté d’Agglomération de Montpellier a poursuivi les chantiers de grands 
équipements culturels :  

- L’ouverture de l’Agora, cité internationale de la danse (6.5M€). 
- La rénovation de la cage de la scène de l’Opéra Comédie (1.9M€) 
- La poursuite des travaux du Musée de l’histoire de France en Algérie (4.7 M€) 
- La restauration de l’hôtel Sabatier d’Espeyran (1.6M€). 

 

• 2011 
 

� Montant : 24.6 M€ en fonctionnement + 18.3 M€ en investissement = 42.9 M€ 

En 2011, La Communauté d’Agglomération de Montpellier a poursuivi les chantiers de grands 
équipements culturels :  

- La rénovation de la cage de la scène de l’Opéra Comédie (4.9M€) 
- Extension de l’Aquarium Mare Nostrum (3.6M€) 
- La poursuite des travaux du Musée de l’histoire de France en Algérie (2.8 M€) 
- La Médiathèque J. Giono à Pérols (1.9M€) 
- Transfert de la médiathèque George Sand à Villeneuve-lès-Maguelone  (1.5 M€). 
 

6) Sport : 
 

• 2010 
 

� Montant : 17.6 M€ en fonctionnement + 7.9 M€ en investissement = 25.5 M€ 



Le soutien des associations et clubs sportifs est confirmé et Montpellier Agglomération poursuit ses 
investissements en faveurs  des grandséquipements : 
o L’ouverture de la nouvelle piscine Poséidon de Cournonterral pour un montant de 3.8 M€. 

 
o Le complexe sportif de Jules Rimet de Sussargues (0.7M€) 

 
o La construction d’une salle de réception au Palais des sports de René Bougnol pour un montant 

de 830 000 €. 
 

o La rénovation de certains équipements du stade de la Mosson pour un montant de 1 M€. 
 

• 2011 
 

� Montant : 17.7 M€ en fonctionnement + 7.5 M€ en investissement = 25.2M€ 

Reconnu comme l’une des agglomérations les plus sportives de France, Montpellier Agglomération a 
confirmé son engagement en faveur du sport en 2011. 

 
o Poursuite de la rénovation de certains équipements du stade de la Mosson pour un montant de 2.4 

M€. 
 

o Entretien et Réhabilitation des piscines pour 2.1M€. 
 

o L’ouverture de la nouvelle piscine Les Néréides de Lattes pour un montant de 1.5 M€. 
 

o Poursuite de la construction d’une salle de réception au Palais des sports de René Bougnol pour 
un montant de 1M €. 
 

7) La fourrière animale : 
 

• 2010 : Montant : 3 M€ 
 

• 2011 : Montant : 0.7M€ 

Noé, le nouveau complexe animalier de Montpellier Agglomération a ouvert ses portes le 21 avril 
2010. Il permet d’accueillir 400 animaux dont 100 pour la partie fourrière et 300 pour le refuge. 

8) Services funéraires : 
 

• 2010 
 

� Montant : 3.5 M€ en fonctionnement + 0.4 M€ en investissement =3.9 M€ 

2010 a été marquée par la réhabilitation de la salle de la salle de cérémonie afin d’optimiser le confort 
des familles (0.2M€). 

• 2011 
 

� Montant : 3.9 M€ en fonctionnement + 0.3 M€ en investissement = 4.2 M€ 

En 2011, les principaux investissements ont concerné l’équipement des ambulances et de la salle de 
cérémonie. 
Il est à noter que le taux de satisfaction des Services Funéraires de Montpellier Agglomération atteint 
99 % en 2011. 



 
9) Solidarité intercommunale :  

Montpellier Agglomération confirme en 2010 et 2011son soutien aux projets réalisés par les communes 
présentant un intérêt supra-communal. 

 
En conséquence, nous vous demandons : 
 
- de prendre acte de ce rapport 
 

Le Conseil prend acte. 
 
                                                                          Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
 
 
       Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 
 


